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Les Orientations d’Aménagement et de Programmation sont don-
nées en application des articles L151-6 et L151-7 du code de l’urbanisme :
« Les orientations d’aménagement et de programmation com-
prennent, en cohérence avec le projet d’aménagement et de 
développement durables, des dispositions portant sur l’aménage-
ment, l’habitat, les transports et les déplacements. » 
« Les orientations d’aménagement et de programmation peuvent 
notamment : 
1° Définir les actions et opérations nécessaires pour mettre en val-
eur l’environnement, notamment les continuités écologiques, les 
paysages, les entrées de villes et le patrimoine, lutter contre l’insa-
lubrité, permettre le renouvellement urbain et assurer le dévelop-
pement de la commune ; 
2° Favoriser la mixité fonctionnelle en prévoyant qu’en cas de 
réalisation d’opérations d’aménagement, de construction ou de 
réhabilitation un pourcentage de ces opérations est destiné à la 
réalisation de commerces ; 
3° Comporter un échéancier prévisionnel de l’ouverture à l’urban-
isation des zones à urbaniser et de la réalisation des équipements 
correspondants ; 
4° Porter sur des quartiers ou des secteurs à mettre en valeur, 
réhabiliter, restructurer ou aménager ; 
5° Prendre la forme de schémas d’aménagement et préciser les 
principales caractéristiques des voies et espaces publics ; 
6° Adapter la délimitation des périmètres, en fonction de la qual-
ité de desserte, où s’applique le plafonnement à proximité des 
transports prévu aux articles L. 151-35 et L. 151-36. »

Les Orientations d’Aménagement et de Programmation 
de Darnieulles sont définies selon l’article R-151-6 du code de 
l’urbanisme. 
La situation de l’OAP de Darnieulles est la suivante :

1  /  Préambule
       Les OAP - Cadre légal

OAP 
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Les orientations d’aménagement et de programmation (OAP) 
sectorielles doivent répondre aux objectifs du PADD.  

L’article R.151-6, précise les attendus de ces OAP : 

“Les orientations d’aménagement et de programmation par 
quartier ou secteur définissent les conditions d’aménagement ga-
rantissant la prise en compte des qualités architecturales, urbaines 
et paysagères des espaces dans la continuité desquels s’inscrit la 
zone, notamment en entrée de ville”. 
Le périmètre des quartiers ou secteurs auxquels ces orientations 
sont applicables est délimité dans le ou les documents graphiques 
prévus à l’article R. 151-10.

L’OAP comporte un schéma d’aménagement qui précise les prin-
cipales caractéristiques d’organisation spatiale du secteur.
Elles visent ainsi à insuffler une dynamique de projet et une vision 
prospective au plan local d’urbanisme. 
En tant qu’outil de production de la forme urbaine souhaitée pour 
le développement communal, l’OAP comporte des principes 
d’aménagement. 
Le projet à réaliser dans cette OAP devra être compatible avec 
les principes du schéma d’aménagement et devra être conforme 
avec les règles exposées dans le règlement.

A noter qu'une étude sur la qualité des sols a été menée en 2011. 
Son périmètre d'intervention est hors du site d'OAP mais elle jouxte 
celui-ci. En raison des risques mentionnés, cette étude est annexée 
pour information au document.  

Les orientations d’aménagement et de programmation 
orientent le développement urbain dans une dynamique 
globale qui découle des orientations du PADD, à savoir :

1  /  Préambule 
Les object i fs  des or ientat ions d’aménagement et de 

programmation sector iel les

orientation 1 : 
RENFORCER LE CENTRE BOURG ET AMELIORER LES DEPLACEMENTS
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1  /  Préambule 
Les object i fs  des or ientat ions d’aménagement et de 

programmation sector iel les

orientation 2 : 
PROGRAMMER ET MAITRISER L’EX-
TENSION DE L’ESPACE URBANISE

orientation 3 : 
DEVELOPPER UNE ACTIVITE 
ECONOMIQUE DIVERSIFIEE

orientation 4 :
OFFRIR UNE QUALITE DU CADRE DE VIE

orientation 5 :
PROTEGER L’ENVIRONNEMENT ET LE PAYSAGE 

orientation 6 : 
VALORISER L’OFFRE DE LOISIRS ET TOURISTIQUE

orientation 7 : 
DEVELOPPER LES COMMUNICATIONS 
NUMERIQUES
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Situation

2  /  L’or ientat ions d’aménagement et 
de programmation 
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Couloir de nature qui traverse le village

Traverse de la RD266 à sécuriser
Urbanisme végétal à affirmer

Point de vue en belvédère à exploiter

Maintenir l’ouverture Maintenir l’ouverture 
paysagère 

Espace public 
d’articulation

Marquer l’arrêt 
de l’urbanisationde l’urbanisation

Principe de cité jardin 
ouverte sur la nature

Liaison piétonne 

à assurer et à sécuriser

contexte

Etat existant du site

2  /  L’  or ientat ion d’aménagement et 
de programmation 
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L ’ex i s tant  à mainteni r  pour  préserver  l ’ ident i té des l ieux

Espace délaissé : image 
urbaine à transformer

Perspective ouverte 
vers le village

 à préserver

Séquence arborée
intégrée à l’aménagement

Valorisation des espaces de vie du village

Habitat organisé en typologies mixtes 
sur un principe de «cité jardin»

Vers Uxegney

Arbres 

Etat initial
• entrée de village
• corridor arboré
• vue lointaine (RD266)
• cité ouvrière.
Les points d’appui
• sécurisation de la RD266
• orientation Sud
• connection viaire
• liaison piétonne vers la rue

des Sapins
• paysage urbain de cités

ouvrières
La programmation urbaine
• Liaisons piétonnes
• habitat mixte dense
• principe de cité jardin
• conforter les espaces de

loisirs et de rencontre du
village

Requalifier les ateliers municipaux

Cheminements «doux» à intégrer

Connexion viaire à prolonger

Secteur en zone humide à protèger

Corridor de nature à intégrer à l’aménagement

Conforter l’urbanisation le long de la RD 266
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“Rue des Sapins et aux arbures”
Principe d’organisation urbaine

Rapport de COMPATIBILITE 
Principe d’organisation urbaine

Rapport de COMPATIBILITE 

2  /  L’or ientat ion d’aménagement et 
de programmation 

8

8

8

1

1

2

1

2

Programmation urbaine
Opération d’habitat mixte ou collectif, 
à réaliser en premier

Opération d’habitat individuel dense
à réaliser dans un second temps
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Insertion de l’architecture du nouveau quartier dans le contexte des cités ouvrières

1 - L’architecture de la cité ouvrière, un modèle porteur d’identité

Le modèle de la cité ouvrière présente de nombreux avantages qu’il convient de valoriser et de prolonger dans les nou-

velles constructions :

• Volumètrie existante dans la rue à prolonger : la cité est une fi gure représentative de l’histoire du lieu,

• Production d’une enveloppe simple, économique, au profi t de la qualité des matériaux et du confort intérieur,

• Déclinaison possible des revêtements de façade : la force de l’alignement et du mimétisme des toitures suffi t à défi nir

un ensemble cohérent,

• Compacité des volumètries, bénéfi que à la gestion thermique du bâti,

• Accompagnement paysager : jardin d’agrément, potager, espace de nature à créer;

• Limiter la “personnalisation”, privilègier l’application de principes (volumètrie, matériaux, couleurs) à l’ensemble pour

préserver le principe de cohérence.

La qualité de l’insertion architecturale, urbaine et paysagère

L’existant dans la rue d’Epinal Exemple de logements intermédiaires contemporains s’intégrant dans  l’alignement de la rue Cité “réinterprétée” dans un contexte de réduction de l’empreinte carbone

1

21

3

3

Extrait du schéma de l’OAP
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Structurer l’urbanisation à partir de l’existant et approfondir la qualité d’usage des espaces publics

2 - Préserver l’organisation urbaine de le rue d’Epinal, caractéristique de la cité ouvrière

• Organisation urbaine à maintenir le long de l’axe,

• Alignement des façades avant et de la gouttière, le long de la RD266,

• Le long de cet axe, délimitation de “jardins avant” en limite parcellaire, séparé du

domaine public par une haie vive,

• A l’intérieur de l’îlot, jardins ouvert sur une desserte minimale (ex. référence ci-contre)

• Forte occupation végétale à créer avec le maintien de quelques arbres existants

• Privilègier le stationnement sur les côtés ou à l’arrière pour éviter la forte présence

visuelle du stationnement dans la rue : secteur “tampon” entre la zone de lavage des

voitures et le quartier, à l’aide de la construction d’un car-port, ou du retrait d’une

zone de stationnement partagé, par une haie et des plantations.

3 - Créer des espaces publics pour faire des pauses, favorisant la rencontre :

• Qualité du cadre de vie = espaces collectifs et partagés,

• L’identité des espaces publics ne doit pas artificialiser le site. La nature qualifie ces

espaces, au profit du paysage, au profit de la biodiversité et du bien-être!

• Privilègier des aménagements fonctionnels (services collectifs, équipements part-

agés, etc...) réalisés en toute simplicité et dans l’esprit du cadre rural.

Exemples d’une association d’un point de rammassage O.M. et d’un espace ludique (Engelberg-Suisse) et d’une aire de jeux 
“nature”(Mekerich (D.)

La qualité de l’insertion architecturale, urbaine et paysagère

Exemple de qualité des espaces extérieurs, ouverts sur une voie à sens unique, dans une cité-jardin (Welwin - Angleterre)
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La qualité de l’insertion architecturale, urbaine et paysagère

8

6

Structurer l’urbanisation à partir de l’existant et approfondir la qualité d’usage des espaces publics

4 - Partitionner l’espace pour mettre les usages à “échelle humaine”, et rendre le site

plus accueillant

• Délimiter par des haies et des alignements d’arbres, différentes parties de l’espace

en fonction des usages pour offrir un caractère plus intimiste au site.

• Utiliser les cheminements, les perspectives, les limites naturelles pour appuyer ce

séquençage : identifi er les lieux de passage, les différences de relief ou de nature de  sol,

• Structurer sans cloisonner : garder une perméabilité visuelle et des cheminements

dans le sens transversal et longitudinal

5 -  Qualifi er les espaces pour rester attrayant :

• Ravalement et réaménagement des abords des ateliers municipaux,

• Enherbement de l’espace du monument aux morts : en faire un square et retravailler 

ses limites avec des haies basses ou un muret bas en pierres locales.

• Aménagement d’un petit parvis qui réponde au square du monument aux morts

avec des places de stationnements ceintes d’un même muret (ou de haies basses)

et une façade qualitative pour le bâtiment du coiffeur.

Que ce soit en apportant des services (distibuteur de produits fermiers), en permettant les rassemblements et les manifestations ou en  développant de nouveaux usages, les espaces publics  doivent être qualifiés dans un esprit de sobriété et  avec des matériaux locaux.

Délimiter l’espace vacant par  la qualification des usages : mise en valeur  des perspectives, aménager  la déclivité par un belvédère...

3

5

44

4

5

Extrait du schéma de l’OAP
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6 - Espaces ouverts, mais orientés

La place de la fête est un espace de 

rassemblement pour la jeunesse qui peut 

s’étendre à une fréquentation plus large :

• la vacuité est un atout du lieu pour

développer de la polyvalence : circuit

artistique, expositions, etc...

• zone humide : transformer la contrainte

en point fort par la valorisation botanique

• valorisation paysagère et campagnarde

• diversité des activités : jeux, promenade...

• accessibilité à tous les publics.

L’art, la déambulation, la contemplation, le jeu, l’activité, l’esthétique végétale, la nature, la simplicité, la polyvalence...tous ces  qualificatifs peuvent être synonymes des espaces publics pour apporter de la vie à Darnieulles

La qualité de l’insertion architecturale, urbaine et paysagère

Apporter de la polyvalence aux espaces publics pour une appropriation multigénérationelle
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Un habitat mixte, écologique et effi cace au niveau thermique pour une accessibilité sociale 

La mixité fonctionnelle et sociale

7 - Densifi er en douceur : associer compacité et espaces jardinnés pour une accessibilité à tous

La “densité” est acceptée si elle s’intègre au contexte urbain et si elle est accompagnée d’espaces extérieurs de qualité, 

privés et partagés. Le plan d’aménagement d’ensemble garanti l’effi cacité foncière tout en optimisant l’utilisation et la 

destination des espaces. Plusieurs orientations sont données pour la mise en oeuvre de ce schéma d’aménagement :

• S’appuyer sur les principes d’aménagement et les références pour défendre l’économie foncière;

• Optimiser les espaces extérieurs (voirie, desserte, potager, terrasse...) Minimiser les espaces sans fonction;

• Développer deux formes d’habitats différentes, avec une diversité des tailles de logements pour favoriser la mixité sociale

et décalées dans le temps pour leur réalisation (habitat mixte réalisé en premier et habitat individuel construit en second);

• S’appuyer sur les principes du bioclimatisme pour produire un habitat plus performant;

• S’appuyer sur les principes de la frugalité pour produire un habitat économe, accessible.

Dans un contexte de village, l’habitat collectif n’est accepté que s’il reste à taille humaine. 
L’exemple de l’immeuble de collectif à Gerbépal (“Gerbépaille” - 4 logements) correspond à cette volumétrie, bien insérée dans le contexte urbain de maisons individuelles voisines.

L’opération “La Pelousière” à Langouët associe sur le même site, des logements individuels et de l’habitat collectif où chacun bénéficient de parcelles de jardins.
L’ensemble de maisons individuelles d’habitat social de Vosgélis, à Vexaincourt,  optimise le foncier tout en offrant des espaces extérieurs à la fois privatifs et partagés aux habitants 

Gerbépaille - immeuble passif isolé en paille 
- Colin arch.- Vosgélis à Gerbépal (88)

“La Pelousière” 
Opération en auto-promotion et construction participative - Langouët(35)

7

8

9

9

Habitat social
Régis Mury arch.- Vosgélis à Vexaincourt (88)

10
11

12

12

Extrait du schéma de l’OAP
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Profi ter du corridor de nature pour s’appuyer sur cette qualité paysagère

8 - Préserver le corridor végétal qui accompagne l’ancienne voie ferrée et le 

grand paysage vers le ruisseau des Roseaux, comme supports de la qualité 

paysagère des aménagements et de la préservation de la biodiversité du site :

La protection des zones humides est une opportunité pour aménager un verger 

qui profi te à la population locale. Ainsi, l’insertion paysagère du village se fera 

au travers du fi ltre des fruitiers. Cette transition douce est également propice à la 

faune et à la fl ore : le maintien du corridor végétal au travers de la commune 

préservera la biodiversité du site. Cette nature de haies touffues et de prés 

vergers est un véritable refuge aux petits animaux, habitat et “garde-manger” 

pour les oiseaux et les insectes, à deux pas des habitations.

9 - L’eau de ruisellement infi lrée pour limiter l’engorgement des réseaux : 

L’urbanisation nouvelle ne doit pas induire de risque dans la gestion des eaux 

pluviales. L’infi ltration naturelle doit être privilègiée car elle comporte plusieurs 

avantages environnementaux, sociétaux et même économiques : 

• réduction des risques d’inondations et de pollutions,

• recharge des nappes phréatiques et masses d’eaux,

• réintroduction de la biodiversité dans les sols,

• réalisation de l’économie de réseaux d’évacuation, coûteux en installa-

tion et entretien.

Les revêtement de sols peuvent être en herbe, en stabilisé, en éco-dalles, 

en evergreen, en pavés ajourés...selon l’usage que l’on aura du lieu.

Ainsi, les espaces publics comme les espaces privés valorisent la nature et les 

matériaux locaux pour un environnement plus perméable! Exemple de noue fonctionnelle et paysagère, 
surfaces perméables de gestion des eaux de pluies

(Sainte-Croix-aux-Mines - 68)

La qualité environnementale et la prévention des risques

Un site de verger qui doit  être pris en compte Un site de verger qui doit  être pris en compte 

L’exemple du corridor de nature, qui traverse la  RD, à la Chapelle des Marais (44) pourrait inspirer 
l’aménagement de sécurité au passage de l’ancienne voie ferrée et de la RD 266 

Exemple d’aire de pique-nique maginfiée par 
le paysage environnant et l’ouverture pay-

sagère (Regnevelle - 88)
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Faciliter le stationnement mutualisé, permettre le co-voiturage et la qualité paysagère

Les besoins en matière de stationnement et 
la desserte par les transports en commun

Exemple d’implantations de constructions dans la pente et en long, comme le bâti traditionnel 
de Ernolsheim-lès-Saverne (R.Mury Arch. -Vexaincourt (88)

Exemples de bornes de recharges et de surfaces perméables pour les stationnements (qu’ils soient mutualisés dans le quartier ou au niveau de la place des fêtes, rue des Sapins)

10 - Les besoins en matière de stationnement ne doivent 

pas être résolus au détriment de la qualité paysagère : 

si les places ne sont pas installées sous un car-port, qui 

peut intégrer des “boxs à vélos”, elles seront enherbées 

pour limiter leur impact sur l’environnement et éviter 

l’imperméabilisation des sols. Rue des Sapins, la conception 

paysagère du stationnement permettra d’associer l’espace 

fonctionnel (où l’on pourra trouver des bornes de recharge 

électrique) à la renaturation du site.

Exemple de parc de stationnements planté,  à la fois parc paysager et place fonctionnelle
Vaux-sur-Mer)

Exemples de carport (à Saint-Dié-des-Vosges) et de box à vélos à Fribourg (A)
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Esprit de nature et de rencontre pour des voies et réseaux de quartier 
qui favorisent les modes de déplacement doux : vélo et marche à pied

La desserte des terrains par les voies et réseaux

Exemple de gabarit de rue - Zac du Clos du Moulin - voirie à sens unique- La Chapelle des Marais (44)

Une voirie partagée  avec des 
accotements perméables (Bezau-A)

Reprise des cheminements existants dans le quartier : 
Zac du Clos du Moulin - La Chapelle des Marais (44)

Desserte alternative à la voirie par liaisons douces -Zac du Clos du Moulin - La Chapelle des Marais (44)

La pratique du vélo et de la marche à pied sont encouragés par la situation de l’opération qui 

s’appuie sur l’ancienne voie ferrée et les équipements intégrés à l’opération (local vélo, boîtes 

aux lettres partagées en entrée d’opération, ...). Les orientations pour favoriser les déplace-

ments alternatifs à la voiture sont :

• la réalisation d’un tracé de cheminements piétons à l’intérieur de l’opération, connectés à

l’ancienne voie ferrée;

• la mise en place d’un abri à vélos dans la continuité du stationnement mutualisé (car-port).

• la mise en place de services partagés (boîtes aux lettres, stationnements mutualisés, places

pour le co-voiturage, ...) pour privilégier la rencontre (et la marche!).

11 - Desservir les habitations à l’aide d’une voirie mixte

L’aménagement de la voirie doit être minimaliste : une chaussée de circulation à sens unique 

de 4 m de large, conçu en espace partagé avec les piétons, sera plus adaptée à la faible 

circulation, qu’une voirie trop large où les automobilistes auraient envie de rouler vite. Cette 

voie de desserte “minimaliste” préservera la tranquilité du quartier. 

12 - Deux espaces communs en entrée et en sortie de l’opération 

La desserte du quartier laissera place à des espaces publics élargis en entrée et en sortie de 

quartier. Il s’agit de créer un espace plus favorable à la rencontre : espace mutualisé pour se 

stationner, pour regrouper les boîtes aux lettres, le “chacun chez soi” du lotissement est remis 

en cause pour créer davantage de sens collectif au quartier.

11 - Boucler le quartier pour un bon fonctionnement urbain : 

L’accroche du petit quartier sur la rue d’Epinal assure une bonne greffe au maillage de voies 

du village.  

De plus, la création de continuités piétonnes avec les sentiers environnants et notamment 

l’ancienne voie ferrée, complète le réseau. Ces cheminements en pleine nature prolongent, 

au sein de l’urbanisation, des corridors écologiques et des espaces publics plantés. 

Les sentiers du village sont prolongés et les modes doux trouvent une place privilègiée. 
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Orientations d’Aménagement et de Programmation
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INTRODUCTION 
 
 
Après la loi Grenelle II, les Orientations d’Aménagement et de Programmation sont obligatoires pour les PLU.  
 
Les O.A.P. permettent à la commune de préciser les conditions d’aménagement de certains secteurs qui vont connaître un 
développement ou une restructuration particulière. Précisément, elles permettent d’affiner la réflexion et de prévoir des actions et 
opérations d’aménagement à réaliser, notamment pour mettre en valeur l’environnement, les paysages, les entrées de ville et le 
patrimoine, permettre le développement urbain et assurer le développement de la commune. 
 
Les opérations de construction ou d’aménagement décidées dans ces secteurs devront être compatibles avec les orientations 
d’aménagement et de programmation, c'est-à-dire qu’elles devront les respecter dans l’esprit et non au pied de la lettre. 
 
 
Sur la commune de DARNIEULLES, des Orientations d’Aménagement et de Programmation ont été définies et concernent un 
unique secteur. Précisément, il s’agit du site « Aux Arbures ». 
  

 
Suivant les cas, les orientations définissent : 
  - des principes de tracés des rues à créer ; 
  - des principes de tracés des liaisons douces (piétons et vélos) ; 
  - des implantations indicatives des constructions et type de constructions (habitat groupé, jumelé, habitat isolé) et 
caractéristiques des bâtiments (mitoyens, alignement, sens d’orientation des faîtages des constructions…) ; 

- des densités urbaines (nombre de logts/ha) ; 
- des dispositifs de recueil des eaux pluviales et des plantations à réaliser afin d’élaborer une Trame Verte et Bleue 

et de compenser la perte de zones humides. 
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 AUX ARBURES 
 
 
1- Description du site 
 
Le site « Aux Arbures » se situe à l’Est de la partie agglomérée de Darnieulles, en limite avec la commune d’Uxegney.  
Couvrant une superficie de 5 hectares 80, il constitue une friche industrielle liée au passage de l’ancienne voie ferrée. Il s’agissait 
de la ligne de chemin de fer Merrey-Mirecourt-Epinal qui a été fermée en mai 1989. 
L’unique parcelle n°1201 appartient au service Réseau Ferré de France. Actuellement, le site est occupé par de la végétation de 
type friches. 
 
Au Nord, le site est limité par les arrières des constructions desservies par la rue d’Epinal. Elles correspondent à une cité ouvrière 
de type habitat jumelé en R+1 qui ont la particularité d’offrir un front bâti homogène le long de la rue. Leur faîtage est parallèle à la 
rue et leur toiture est recouverte de tuiles rouges. 
 
A l’Ouest, il jouxte les arrières des constructions récentes de type pavillonnaire desservies par la rue des Ormes. 
 
Au Sud, il est bordé par les arrières des constructions, destinées auparavant aux logements des contre-maîtres de l’usine, 
desservies par la rue de Gare. Ces dernières sont organisées de façon harmonieuse puisqu’elles présentent un bel alignement 
sur rue conjugué à celui des marronniers plantés de l’autre côté de la voie. 
En effet, au début du siècle dernier, est apparu un tissu urbain nouveau se développant entre les bourgs anciens de Darnieulles 
et d'Uxegney. Il s'agit de cités ouvrières liées à l'installation de l'usine de filature et de tissage "Les Fils de Victor Perrin". Elles se 
sont respectivement implantées aux deux entrées de la commune (le long de la RD 266 en venant d'Epinal et le long de la RD 36 
en venant de Chantraine), complètement à l'écart du noyau traditionnel. 
Ces cités ouvrières ont été conçues comme de simples appendices d'un outil de production industriel, vivant en complète et 
exclusive dépendance de l'usine. Par ailleurs, elles offrent une implantation rigoureuse du bâti, une systématisation du modèle 
architectural type et un isolement par rapport au noyau ancien.  
 
A l’Est, les bâtiments de l’ancienne usine Victor Perrin inoccupés à ce jour constituent une véritable friche industrielle. Seule, la 
cheminée serait maintenue dans le futur projet. 
 
Au Sud, à l’extrémité de l’avenue de la Gare, l’ancienne gare et une halle ont été transformées en logements. 
 
Très proche du site « Aux Arbures », il existe une aire de loisirs et de jeux sur la commune d’Uxegney. Cette dernière pourrait être 
accessible par un cheminement piéton depuis Darnieulles. 
Présence également au Nord-Ouest du site de l’ancienne maison de la barrière. 
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2- Enjeux identifiés 
 
Le site « Aux Arbures » constitue un nouveau quartier inclus dans l’espace urbain darnieullien. Il s’agit de définir un programme 
fort afin d’affirmer son rôle stratégique dans l’urbanisme de la commune. 
 
Le site « Aux Arbures » n’est pas perceptible depuis les voies principales (RD266 axe Epinal-Mirecourt et RD36 axe Fomerey-
Chantraine). 
 
L’enjeu est d’intégrer ce futur site à urbaniser dans son environnement et de préserver les zones de transition naturelles. 
 
Dans cette perspective, il apparaît important de : 
 - favoriser une densité urbaine ; 
 - proposer un habitat diversifié : initiatives publiques et privées, logements individuels, en bande et/ou aidés, 
financement libre ou locatif aidé ; 
 - développer des liaisons douces afin de relier les différents quartiers entre eux ; 
 - élaborer une trame verte et bleue afin de compenser la perte de zones humides par la mise en œuvre de 
dispositifs de recueil des eaux pluviales et par la réalisation de plantations ; 
 - maintenir le caractère rural de Darnieulles ; 
 - préserver le cadre de vie naturel attractif dans un paysage de plaine. 
 
Il s’agit de porter un projet d’intérêt élargi, vitrine et levier de développement du territoire communal. 
 
L’objectif est bien de créer un nouveau quartier innovant et garant de la diversité et de la mixité sociale et générationnelle. 

 
 

3- Contraintes 
 
Le site Aux Arbures est soumis aux contraintes de pollution des sols relatives au passé du site.  
Une première étude intitulée « Diagnostic de la qualité des sols » a été réalisée en mai 2011 par le bureau d’études BURGEAP.  
Par conséquent, les mesures de protection de la pollution du sol seront à prendre en compte dans l’aménagement du site en 
fonction des conclusions des études. 
 
 
4- Programme 
 
Programme souhaité par les élus : programme mixte accueillant habitat, tertiaire, activités commerciales et artisanales, logements 
pour personnes âgées et mobilité réduite. 
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5- Principes d’aménagement retenus 
 
Accès, voirie, liaisons douces et répartition de l’habitat 
 
Trois accès devront être réalisés :  
1- depuis la rue d’Epinal 
2- depuis la rue des Ormes  (parcelle n°1232, propriété  communale) 
3- depuis l’avenue de la Gare. 
En outre, une connexion routière et piétonne avec le projet d’Uxegney est à prévoir au Sud-Est du site. 
 
Deux voiries seront à créer reliant la rue d’Epinal à l’avenue de la Gare. La première longeant la limite Nord du site, se dessine à 
l’arrière des constructions desservies par la rue d’Epinal. 
Une seconde au 2/3 de la largeur du site permettra de desservir de nouvelles constructions de part et d’autre. 
 
Concernant les liaisons douces, un cheminement piétons et vélos sera maintenu sur la limite Sud du site et longera les arrières 
des constructions sises rue des Ormes, impasse des Acacias et rue de la Gare. Ce dernier permettra de rejoindre l’aire de loisirs 
d’Uxegney située au Sud-Est du futur quartier à urbaniser. En outre, des liaisons piétonnes « transversales » devront être créées 
afin de relier la rue de la Gare à la rue d’Epinal. 
 
Il s’agit bien de tisser une continuité urbaine entre l’espace urbanisé existant et l’extension urbaine à vocation d’habitat. 
 
Dans le cas de phasage de l’opération, il s’agira de prévoir des aires de retournement aux extrémités des voies routières. Ces 
dernières seront transformées en aires de stationnement lors des phases opérationnelles ultérieures. 
 
L’organisation spatiale s’articulera autour d’une place publique qui se développera au cœur du nouveau quartier. Des 
équipements (légers) pour le stationnement des vélos à proximité de la place et/ou des aires de jeux devront être réalisés. 
 
Un aménagement paysager devra être réalisé à hauteur de l’intersection de la rue de la Gare et de l’avenue de la Gare. Il 
permettra d’annoncer l’entrée Sud de ce futur quartier de Darnieulles.  
 
Il s’agit bien de ventiler les besoins en constructions neuves entre l’habitat individuel et l’habitat collectif mixte afin de répondre 
aux besoins en petits et moyens logements du fait des évolutions familiales. Ce principe favorise en outre une urbanisation plus 
regroupée, moins consommatrice d’espace et plus variée. Une mixité des typologies d’habitat sera assurée par l’intermédiaire de 
logements diversifiés. 
 
Afin de maintenir la bonne structuration urbaine existante de la rue d’Epinal, un ensemble de petits collectifs sera implanté le long 
de la rue d’Epinal en respectant une orientation parallèle à la voie existante et une volumétrie en R+1, se calquant sur le modèle 
des cités ouvrières existantes.  
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Des opérations d’habitat intermédiaire ou d’habitat groupé devront être réalisées au cœur du nouveau quartier, autour de la place 
publique. De part et d’autre de ces opérations devront se développer des programmes d’habitat jumelé. 
 
Quant aux limites Nord et Sud du site, il s’agira de réaliser des programmes d’habitat isolé.  
 
Quant aux futures constructions, elles devront offrir une qualité environnementale, notamment au regard de la gestion des eaux 
pluviales, la gestion de l’énergie ainsi que la provenance des matériaux. 
 
En termes de capacité d’accueil, cette zone représente un potentiel d’environ 80 logements, soit 208 habitants supplémentaires 
(taille moyenne des ménages en 2009 = 2,6)  (donnée à titre indicatif). 
 
Afin de répondre aux objectifs du Scot des Vosges Centrales, il s’agira de programmer sur l’ensemble de la commune 60% 
d’habitat diffus avec une densité de 12 logts/ha et 40% d’habitat groupé avec une densité de 25 logts/ha. En effet, il s’agit de 
ventiler les besoins en constructions neuves entre l’habitat individuel et l’habitat groupé afin de répondre aux besoins en petits et 
moyens logements du fait des évolutions familiales. Elle favorise en outre une urbanisation plus regroupée, moins consommatrice 
d’espace et plus variée. 
En outre, rappelons que, dans les opérations d’urbanisme de plus de 10 logements, l’objectif ScoT à atteindre en matière de 
logements conventionnés s’établit à 20%. 
 
 
Trame verte et bleue 
 
L’axe structurant sera constitué d’un mail planté, composé d’arbres massifs de type local (marronniers ou noyers par exemples). Il 
sera doublé d’une noue paysagère afin d’assurer le recueil des eaux pluviales et de procurer une forte image paysagère au futur 
site à urbaniser.  
Afin de maintenir le caractère rural de Darnieulles, des plantations d’arbres fruitiers à la parcelle devront être réalisés.  
Occupant des espaces résiduels et situés en retrait de l’axe structurant, des jardins familiaux seront créés. 
 
Des bassins de rétention ainsi que des noues végétalisées permettront de recueillir les eaux pluviales des futures constructions à 
réaliser. Ils seront accompagnés d’espaces récréatifs et d’aires de jeux. Ces derniers seront positionnés sur des sites 
stratégiques. 
 
L’ensemble de ces dispositifs permettront de créer un maillage de structures végétales, d’intégrer la biodiversité ordinaire et de 
maintenir la fonctionnalité des corridors écologiques. 
 
 
6- Classement de la zone dans le zonage du P.L.U. 
Zone 1AU car secteur non desservi par les réseaux. 
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Ces orientations d’aménagement répondent à différents objectifs communaux : 

 - éviter l’étalement urbain et densifier un secteur correspondant à une friche industrielle ; 

 - tisser des liens entre le tissu actuel et les nouveaux quartiers ; 

 - assurer la connexion entre les différents quartiers en définissant des schémas d’organisation cohérents et des dessertes 

permettant des liaisons douces (sentiers, venelles, …) ; 

 - définir des densités répondant aux nouveaux objectifs de la loi Grenelle II ; 

 - intégrer la réalisation de divers dispositifs ou plantations afin d’assurer l’élaboration ou la poursuite de la Trame Verte et 

Bleue sur le territoire darnieullien. 

 

Ces futures opérations ne doivent pas se limiter à un simple découpage foncier, mais constituer de véritables projets 

architecturaux et paysagers, participant à la création de nouveaux quartiers de qualité pour la commune de Darnieulles. 

 

Les programmes de création de logements veilleront à proposer un habitat diversifié : initiatives publiques et privées, logements 

individuels, en bande, collectif  et/ou aidés, financement libre ou locatif aidé. 

 

La localisation de cette extension urbaine à vocation d’habitat prévue au Plan Local d’Urbanisme offre une insertion dans le site 

opportune à la fois pour une intégration dans l’enveloppe bâtie et pour la qualité résidentielle des futures habitations. 

 

Tout projet de construction doit respecter les principes énoncés ci-dessus afin de garantir un développement résidentiel cohérent 

pour ce futur secteur à urbaniser. 
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